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PAC 2023-2027

Paiements découplés 
Écorégime

 L’écorégime, c’est quoi ?

L’écorégime est un paiement direct aux exploitants agri-
coles de métropole qui s’engagent volontairement à 
mettre en place sur l’ensemble de leur exploitation des 
pratiques agronomiques favorables au climat et à l’en-
vironnement. Il prend la forme d’un paiement décou-
plé uniforme, versé annuellement sur tous les hectares 

admissibles de l’exploitation et tenant compte des pra-
tiques mises en œuvre.

L'aide permet d’accompagner les agriculteurs dans leur 
transition en massifiant les pratiques agroécologiques. 

 
 Comment bénéficier de l’écorégime ?

Un exploitant disposant de droits à paiement de base 
(DPB), peut demander à bénéficier de l’écorégime en 
engageant toutes les surfaces admissibles déclarées de 
son exploitation dans l’une des trois voies d’accès à l’aide 
décrites ci-après, non cumulables entre elles, et un com-
plément (« bonus haies »).

→ → La voie des pratiques

L’écorégime est accordé à tout agriculteur actif pra-
tiquant une diversification des cultures sur ses terres 
arables, le non-labour d’au moins 80 % de ses prairies per-
manentes ainsi qu’une couverture d’au moins 75 % des 
inter-rangs de ses surfaces en cultures permanentes.

Si l’une des catégories de culture (terres arables, prairies 
permanentes, cultures permanentes) représente moins 
de 5 % de la surface admissible de l’exploitation, l’agricul-
teur est exempté de l’application des exigences prévues 
pour cette catégorie. 

Certaines cultures permanentes sont assimilées à des terres 
arables au titre de l’écorégime pour cette voie d’accès (par 
exemple le houblon, le miscanthus, les plantes à parfum…).

→ → La voie de la certification

L’écorégime est accordé à tout agriculteur actif enga-
geant l’ensemble de son exploitation à titre indivi-
duel dans un des trois types de certification suivants :  
le cahier des charges de l’agriculture biologique (AB), la 
certification haute valeur environnementale rénovée 
(HVE rénovée) ou une certification environnementale 
privée dite de niveau 2+ (CE2+) répondant a minima aux 
critères définis dans le plan stratégique national.

→ → La voie des éléments favorables à la biodiversité

L’écorégime est accordé à tout agriculteur actif justifiant 
sur son exploitation d’au moins 7 % d’infrastructures 
agroécologiques ou de terres en jachères sur sa surface 
agricole utile (SAU).
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 Le bonus « haies »

Un bonus « haies » d’un montant de l’ordre de 7€/ha est 
par ailleurs accordé à tout bénéficiaire de l’écorégime 
par la voie des pratiques ou par la voie de la certification 

environnementale détenant des haies certifiées ou labé-
lisées comme gérées durablement sur au moins 6 % de 
ses terres arables et de sa SAU. 

 
 Quel est le montant de l’aide ?

Deux niveaux généraux de rémunération sont prévus 
pour un engagement de l’agriculteur aux différents cur-
seurs fixés dans les critères d’accès : un niveau de base 
(de l’ordre de 60 €/ha) et un niveau supérieur (de l’ordre 
de 80 €/ha). L’agriculture biologique bénéficie d’un mon-
tant spécifique (de l’ordre de 110 €/ha).

Le bénéfice d’un niveau de rémunération est accordé si 
et seulement si toutes les exigences associées à l’une ou 
l’autre des voies d’accès pour ce niveau sont respectées. 
Les exploitants qui ne satisfont pas le niveau de base sur 
aucune des trois voies d’accès à l’écorégime ne bénéfi-
cient pas de l’aide.

 
 ANNEXE 6 FICHE TECHNIQUE Écorégime - Modalités




